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Textes Fiscaux relatifs aux 
Investissements Outre-mer

Article 199 undecies B applicable aux investissements rŽalisŽs
directement ou indirectement par les particuliers soumis ˆ  lÕIR.
I. Les contribuables domiciliŽs en France au sens de l'article 4 B peuvent bŽnŽficier d'une rŽduction d'imp™t sur
le revenu ˆ  raison des investissements productifs neufs qu'ils rŽalisent dans les dŽpartements d'outre-mer, ˆ
Saint-Pierre-et-Miquelon, ˆ  Mayotte, en Nouvelle-CalŽdonie, en PolynŽsie fran• aise, dans les ”les Wallis-et-
Futuna et les Terres australes et antarctiques fran• aises, dans le cadre d'une entreprise exer• ant une activitŽ
agricole ou une activitŽ industrielle, commerciale ou artisanale relevant de l'article 34.

Toutefois, n'ouvrent pas droit ˆ  la rŽduction d'imp™t les investissements rŽalisŽs dans les secteurs d'activitŽ
suivants :

a) Commerce ;

b) La restauration, ˆ  l'exception des restaurants de tourisme classŽs, les cafŽs, dŽbits de tabac et dŽbits de
boissons ;

c) Conseils ou expertise ;

d) Recherche et dŽveloppement ;

e) Education, santŽ et action sociale ;

f) Banque, finance et assurance ;

g) Toutes activitŽs immobili• res ;

h) La navigation de croisi• re, les locations sans opŽrateur, ˆ  l'exception de la location de vŽhicules automobiles
et de navires de plaisance, la rŽparation automobile ;

i) Les services fournis aux entreprises, ˆ  l'exception de la maintenance, des activitŽs de nettoyage et de
conditionnement ˆ  fa• on et des centres d'appel ;

j) Les activitŽs de loisirs, sportives et culturelles, ˆ  l'exception, d'une part, de celles qui s'int• grent directement
et ˆ  titre principal ˆ  une activitŽ h™teli• re ou touristique et ne consistent pas en l'exploitation de jeux de hasard
et d'argent et, d'autre part, de la production et de la diffusion audiovisuelles et cinŽmatographiques ;

k) Les activitŽs associatives ;

l) Les activitŽs postales.

La rŽduction d'imp™t prŽvue au premier alinŽa s'applique Žgalement aux travaux de rŽnovation et de
rŽhabilitation d'h™tel, de rŽsidence de tourisme et de village de vacances classŽs et aux logiciels qui sont
nŽcessaires ˆ  l'utilisation des investissements Žligibles, lorsque ces travaux et logiciels constituent des
ŽlŽments de l'actif immobilisŽ.

La rŽduction d'imp™t prŽvue au premier alinŽa s'applique Žgalement aux investissements nŽcessaires ˆ
l'exploitation d'une concession de service public local ˆ  caract• re industriel et commercial rŽalisŽs dans des
secteurs Žligibles, quelles que soient la nature des biens et leur affectation finale.

La rŽduction d'imp™t est de 50 % du montant hors taxes des investissements productifs, diminuŽ de la fraction
de leur prix de revient financŽe par une subvention publique. Ce taux est portŽ ˆ  60 % pour les investissements
rŽalisŽs en Guyane dans les limites dŽfinies par les r• gles communautaires relatives aux aides d'Etat, ˆ
Mayotte, ˆ  Saint-Pierre-et-Miquelon ou ˆ  Wallis-et-Futuna. Dans les dŽpartements d'outre-mer, ce taux est
portŽ ˆ  70 % pour les investissements rŽalisŽs dans le secteur de la navigation de plaisance. Ces taux sont
majorŽs de dix points pour les investissements rŽalisŽs dans le secteur de la production d'Žnergie renouvelable.
Le taux de la rŽduction d'imp™t est portŽ ˆ  60 % pour les travaux de rŽnovation et de rŽhabilitation d'h™tel, de
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rŽsidence de tourisme et de village de vacances classŽs rŽalisŽs en PolynŽsie fran• aise, dans les ”les Wallis-et-
Futuna, dans les Terres australes et antarctiques fran• aises, ˆ  Mayotte, ˆ  Saint-Pierre-et-Miquelon et en
Nouvelle-CalŽdonie.

Le taux de la rŽduction d'imp™t est portŽ ˆ  70 % pour les travaux de rŽnovation et de rŽhabilitation d'h™tel, de
rŽsidence de tourisme et de village de vacances classŽs dans les dŽpartements d'outre-mer.

Les dispositions du premier alinŽa s'appliquent aux investissements rŽalisŽs par une sociŽtŽ soumise au rŽgime
d'imposition prŽvu ˆ  l'article 8 ou un groupement mentionnŽ aux articles 239 quater ou 239 quater C, dont les
parts sont dŽtenues directement, ou par l'intermŽdiaire d'une entreprise unipersonnelle ˆ  responsabilitŽ limitŽe,
par des contribuables domiciliŽs en France au sens de l'article 4 B. En ce cas, la rŽduction d'imp™t est pratiquŽe
par les associŽs ou membres dans une proportion correspondant ˆ  leurs droits dans la sociŽtŽ ou le
groupement.

La rŽduction d'imp™t prŽvue au premier alinŽa est pratiquŽe au titre de l'annŽe au cours de laquelle
l'investissement est rŽalisŽ.

Si le montant de la rŽduction d'imp™t exc• de l'imp™t dž par les contribuables, l'excŽdent constitue une crŽance
sur l'Etat d'Žgal montant. Cette crŽance est utilisŽe pour le paiement de l'imp™t sur le revenu dž au titre des
annŽes suivantes jusqu'ˆ  la cinqui• me annŽe inclusivement. La fraction non utilisŽe est remboursŽe ˆ
l'expiration de cette pŽriode dans la limite d'un montant d'investissement de 1 525 000 euros.

Toutefois, sur demande du contribuable qui, dans le cadre de l'activitŽ ayant ouvert droit ˆ  rŽduction, participe ˆ
l'exploitation au sens des dispositions du 1¼ bis du I de l'article 156, la fraction non utilisŽe peut • tre remboursŽe
ˆ  compter de la troisi• me annŽe, dans la limite de 40 % du crŽdit d'imp™t et d'un montant d'investissement de 1
525 000 Euros.

Si, dans le dŽlai de cinq ans de son acquisition ou de sa crŽation ou pendant sa durŽe normale d'utilisation si
elle est infŽrieure, l'investissement ayant ouvert droit ˆ  rŽduction d'imp™t est cŽdŽ ou cesse d'• tre affectŽ ˆ
l'activitŽ pour laquelle il a ŽtŽ acquis ou crŽŽ, ou si l'acquŽreur cesse son activitŽ, la rŽduction d'imp™t pratiquŽe
fait l'objet d'une reprise au titre de l'annŽe au cours de laquelle cet ŽvŽnement est intervenu. Le revenu global
de cette m• me annŽe est alors majorŽ du montant des dŽficits indžment imputŽs en application du I bis.

Toutefois, la reprise de la rŽduction d'imp™t n'est pas effectuŽe lorsque les biens ayant ouvert droit ˆ  rŽduction
d'imp™t sont transmis dans le cadre des opŽrations mentionnŽes aux articles 41 et 151 octies, si le bŽnŽficiaire
de la transmission s'engage ˆ  conserver ces biens et ˆ  maintenir leur affectation initiale pendant la fraction du
dŽlai de conservation restant ˆ  courir. L'engagement est pris dans l'acte constatant la transmission ou, ˆ  dŽfaut,
dans un acte sous seing privŽ ayant date certaine, Žtabli ˆ  cette occasion. En cas de non-respect de cet
engagement, le bŽnŽficiaire de la transmission doit, au titre de l'exercice au cours duquel cet ŽvŽnement est
intervenu, ajouter ˆ  son rŽsultat une somme Žgale au triple du montant de la rŽduction d'imp™t ˆ  laquelle les
biens transmis ont ouvert droit.

Lorsque l'investissement est rŽalisŽ par une sociŽtŽ ou un groupement visŽs au dix-neuvi• me alinŽa, les
associŽs ou membres doivent, en outre, conserver les parts ou actions de cette sociŽtŽ ou de ce groupement
pendant un dŽlai de cinq ans ˆ  compter de la rŽalisation de l'investissement. A dŽfaut, la rŽduction d'imp™t qu'ils
ont pratiquŽe fait l'objet d'une reprise au titre de l'annŽe de la cession. Le revenu global de cette m• me annŽe
est alors majorŽ des dŽficits indžment imputŽs en application du I bis. Les montants de cette reprise et de cette
majoration sont diminuŽs, le cas ŽchŽant, dans la proportion de leurs droits dans la sociŽtŽ ou le groupement,
des reprises et majorations dŽjˆ  effectuŽes en application des dispositions du vingt-troisi• me alinŽa.

La rŽduction d'imp™t prŽvue au prŽsent I s'applique aux investissements productifs mis ˆ  la disposition d'une
entreprise dans le cadre d'un contrat de location si les conditions mentionnŽes aux quatorzi• me ˆ  dix-septi• me
alinŽas du I de l'article 217 undecies sont remplies et si 60 % de la rŽduction d'imp™t sont rŽtrocŽdŽs ˆ
l'entreprise locataire sous forme de diminution du loyer et du prix de cession du bien ˆ  l'exploitant. Ce taux est
ramenŽ ˆ  50 % pour les investissements dont le montant par programme et par exercice est infŽrieur ˆ  300 000
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Euros par exploitant. Si, dans le dŽlai de cinq ans de la mise ˆ  disposition du bien louŽ ou pendant sa durŽe
normale d'utilisation si elle est infŽrieure, l'une des conditions visŽes au prŽsent alinŽa cesse d'• tre respectŽe,
la rŽduction d'imp™t pratiquŽe fait l'objet d'une reprise au titre de l'annŽe au cours de laquelle cet ŽvŽnement se
rŽalise. Le revenu global de cette m• me annŽe est alors majorŽ des dŽficits indžment imputŽs en application du
I bis du prŽsent article.

I bis. - 1. En cas de location, dans les conditions mentionnŽes au dernier alinŽa du I, d'un h™tel, d'une rŽsidence
de tourisme ou d'un village de vacances classŽs ayant fait l'objet de travaux de rŽnovation ou de rŽhabilitation
ouvrant droit au bŽnŽfice des dispositions du dix-huiti• me alinŽa du I, les dispositions du deuxi• me alinŽa de
l'article 39 C et, pour la partie de dŽficit provenant des travaux bŽnŽficiant des dispositions du dix-huiti• me
alinŽa du I, les dispositions du 1¼ bis du I de l'article 156 ne sont pas applicables.

2. Les dispositions du 1 sont applicables sur agrŽment prŽalable du ministre chargŽ du budget dans les
conditions prŽvues aux 1 et 2 du III de l'article 217 undecies et si 60 % de l'avantage en imp™t procurŽ par
l'imputation des dŽficits provenant de la location d'un h™tel, d'une rŽsidence de tourisme ou d'un village de
vacances classŽs et par la rŽduction d'imp™t visŽe au dix-huiti• me alinŽa du I sont rŽtrocŽdŽs ˆ  l'entreprise
locataire sous forme de diminution de loyer et du prix de cession du bien ˆ  l'exploitant.

3. Les dispositions du 1 sont applicables, pour une durŽe de cinq ans ˆ  compter de la date de cl™ture de
l'exercice de livraison ou d'ach• vement, aux opŽrations de rŽnovation ou de rŽhabilitation d'un h™tel, d'une
rŽsidence de tourisme ou d'un village de vacances classŽs rŽalisŽes entre la date d'entrŽe en vigueur de la loi
n¼ 2003-660 du 21 juillet 2003 de programme pour l'outre-mer et le 31 dŽcembre 2008.

II. 1. Les investissements mentionnŽs au I et dont le montant total par programme et par exercice est supŽrieur
ˆ  1 000 000 euros ne peuvent ouvrir droit ˆ  rŽduction que s'ils ont re• u un agrŽment prŽalable du ministre
chargŽ du budget dans les conditions prŽvues au III de l'article 217 undecies.

Les dispositions du premier alinŽa sont Žgalement applicables aux investissements mentionnŽs au I et dont le
montant total par programme et par exercice est supŽrieur ˆ  300 000 euros, lorsque le contribuable ne participe
pas ˆ  l'exploitation au sens des dispositions du 1¼ bis du I de l'article 156. Le seuil de 300 000 Euros s'apprŽcie
au niveau de l'entreprise, sociŽtŽ ou groupement qui inscrit l'investissement ˆ  l'actif de son bilan ou qui en est
locataire lorsqu'il est pris en crŽdit-bail aupr• s d'un Žtablissement financier.

2. Pour ouvrir droit ˆ  rŽduction et par dŽrogation aux dispositions du 1, les investissements mentionnŽs au I
doivent avoir re• u l'agrŽment prŽalable du ministre chargŽ du budget dans les conditions prŽvues au III de
l'article 217 undecies lorsqu'ils sont rŽalisŽs dans les secteurs des transports, de la navigation de plaisance, de
l'agriculture, de la p• che maritime et de l'aquaculture, de l'industrie charbonni• re et de la sidŽrurgie, de la
construction navale, des fibres synthŽtiques, de l'industrie automobile ou concernant la rŽnovation et la
rŽhabilitation d'h™tel, de rŽsidence de tourisme et de village de vacances classŽs ou des entreprises en
difficultŽs ou qui sont nŽcessaires ˆ  l'exploitation d'une concession de service public local ˆ  caract• re industriel
et commercial.

III. - Le rŽgime issu du prŽsent article est applicable aux investissements rŽalisŽs entre la date de promulgation
de la loi n¼ 2003-660 du 21 juillet 2003 prŽcitŽe et le 31 dŽcembre 2017, ˆ  l'exception :

1¼ Des dispositions du I bis du prŽsent article ;

2¼ Des investissements pour l'agrŽment desquels une demande est parvenue ˆ  l'administration avant la date de
promulgation de la loi n¼ 2003-660 du 21 juillet 2003 prŽcitŽe.

IV. Un dŽcret en Conseil d'Etat prŽcise, en tant que de besoin, les modalitŽs d'application des I, I bis et II du
prŽsent article et notamment les obligations dŽclaratives.
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Article 199 undecies C applicables aux investissements tomiens
par les personnes soumises ˆ  lÕIR.

Les aides octroyŽes par la Nouvelle-CalŽdonie, la PolynŽsie fran• aise, Wallis-et-Futuna, Saint-Pierre-et-
Miquelon et Mayotte dans le cadre de leur compŽtence fiscale propre au titre de projets d'investissements sont
sans incidence pour la dŽtermination du montant des dŽpenses Žligibles retenues pour l'application de l'article
199 undecies B. Les dispositions du prŽsent article sont applicables dans les dŽlais dŽfinis au III de l'article 199
undecies B.
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Article 217 undŽcies et 217 duodecies applicables aux
investissements et souscriptions au capital effectuŽs par les
entreprises soumises ˆ  lÕIS.

Art.  217 undecies  

I.  
I. Les entreprises soumises ˆ  l'imp™t sur les sociŽtŽs peuvent dŽduire de leurs rŽsultats imposables une somme
Žgale au montant des investissements productifs, diminuŽe de la fraction de leur prix de revient financŽe par
une subvention publique, qu'elles rŽalisent dans les dŽpartements de la Guadeloupe, de la Guyane, de la
Martinique et de la RŽunion pour l'exercice d'une activitŽ Žligible en application du I de l'article 199 undecies B.
La dŽduction est opŽrŽe sur le rŽsultat de l'exercice au cours duquel l'investissement est rŽalisŽ, le dŽficit
Žventuel de l'exercice Žtant reportŽ dans les conditions prŽvues au I de l'article 209. Elle s'applique Žgalement
aux investissements rŽalisŽs par une sociŽtŽ soumise au rŽgime d'imposition prŽvu ˆ  l'article 8 ou un
groupement mentionnŽ aux articles 239 quater ou 239 quater C, dont les parts sont dŽtenues directement par
des entreprises soumises ˆ  l'imp™t sur les sociŽtŽs. Dans ce cas, la dŽduction est pratiquŽe par les associŽs ou
membres dans une proportion correspondant ˆ  leurs droits dans la sociŽtŽ ou le groupement.

La dŽduction prŽvue au premier alinŽa ne s'applique qu'ˆ  la fraction du prix de revient des investissements
rŽalisŽs par les entreprises qui exc• de le montant des apports en capital ouvrant droit au profit de leurs
associŽs aux dŽductions prŽvues au II du prŽsent article et aux articles 199 undecies ou 199 undecies A et le
montant des apports en capital effectuŽs par les sociŽtŽs de financement dŽfinies par l'article 199 undecies A.

La dŽduction prŽvue au premier alinŽa s'applique aux travaux de rŽnovation et de rŽhabilitation d'h™tel, de
rŽsidence de tourisme et de village de vacances classŽs et aux logiciels nŽcessaires ˆ  l'utilisation des
investissements Žligibles, lorsque ces travaux et logiciels constituent des ŽlŽments de l'actif immobilisŽ.

La dŽduction prŽvue au premier alinŽa s'applique ˆ  la rŽalisation d'investissements nŽcessaires ˆ  l'exploitation
d'une concession de service public local ˆ  caract• re industriel et commercial et rŽalisŽs dans des secteurs
Žligibles dŽfinis par ce m• me alinŽa, quelles que soient la nature des biens et leur affectation finale.

La dŽduction prŽvue au premier alinŽa s'applique aux acquisitions ou constructions de logements neufs ˆ
usage locatif situŽs dans les dŽpartements d'outre-mer si les conditions suivantes sont rŽunies :
1¼ L'entreprise s'engage ˆ  louer l'immeuble nu dans les six mois de son ach• vement, ou de son acquisition si
elle est postŽrieure, et pendant six ans au moins ˆ  des personnes qui en font leur rŽsidence principale ;
2¼ Le loyer et les ressources du locataire n'exc• dent pas des plafonds fixŽs par dŽcret.
Si, dans le dŽlai de cinq ans de son acquisition ou de sa crŽation, ou pendant sa durŽe normale d'utilisation si
elle est infŽrieure, l'investissement ayant ouvert droit ˆ  dŽduction est cŽdŽ ou cesse d'• tre affectŽ ˆ  l'exploitation
de l'entreprise utilisatrice ou si l'acquŽreur cesse son activitŽ, les sommes dŽduites sont rapportŽes au rŽsultat
imposable de l'entreprise ayant opŽrŽ la dŽduction au titre de l'exercice au cours duquel cet ŽvŽnement se
rŽalise ; ces consŽquences sont Žgalement applicables si les conditions prŽvues aux sixi• me et septi• me
alinŽas cessent d'• tre respectŽes.

Toutefois, la reprise de la dŽduction n'est pas effectuŽe lorsque les biens ayant ouvert droit ˆ  dŽduction sont
transmis dans le cadre des opŽrations mentionnŽes aux articles 210 A ou 210 B si le bŽnŽficiaire de la
transmission s'engage ˆ  maintenir l'exploitation des biens outre-mer dans le cadre d'une activitŽ Žligible
pendant la fraction du dŽlai de conservation restant ˆ  courir.
L'engagement est pris dans l'acte constatant la transmission ou, ˆ  dŽfaut, dans un acte sous seing privŽ ayant
date certaine, Žtabli ˆ  cette occasion.
En cas de non-respect de cet engagement, le bŽnŽficiaire de la transmission doit rapporter ˆ  ses rŽsultats
imposables, au titre de l'exercice au cours duquel l'engagement cesse d'• tre respectŽ, une somme Žgale au
montant de la dŽduction fiscale ˆ  laquelle les biens transmis ont ouvert droit.
Lorsque l'investissement est rŽalisŽ par une sociŽtŽ ou un groupement visŽs aux deux derni• res phrases du
premier alinŽa, les associŽs ou membres doivent, en outre, conserver les parts de cette sociŽtŽ ou de ce
groupement pendant un dŽlai de cinq ans ˆ  compter de la rŽalisation de l'investissement. A dŽfaut, ils doivent
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ajouter ˆ  leur rŽsultat imposable de l'exercice de cession le montant des dŽductions qu'ils ont pratiquŽes,
diminuŽ, le cas ŽchŽant, dans la proportion de leurs droits dans la sociŽtŽ ou le groupement, des sommes dŽjˆ
rŽintŽgrŽes en application des dispositions du huiti• me alinŽa.
La dŽduction prŽvue au premier alinŽa s'applique aux investissements productifs mis ˆ  la disposition d'une
entreprise dans le cadre d'un contrat de location si les conditions suivantes sont rŽunies :
1¼ Le contrat de location est conclu pour une durŽe au moins Žgale ˆ  cinq ans ou pour la durŽe normale
d'utilisation du bien louŽ si elle est infŽrieure ;
2¼ Le contrat de location rev• t un caract• re commercial ;
3¼ L'entreprise locataire aurait pu bŽnŽficier de la dŽduction prŽvue au premier alinŽa si, imposable en France,
elle avait acquis directement le bien ;
4¼ L'entreprise propriŽtaire de l'investissement a son si• ge en France mŽtropolitaine ou dans un dŽpartement
d'outre-mer ;
5¼ Les trois quarts de l'avantage en imp™t procurŽ par la dŽduction pratiquŽe au titre de l'investissement et par
l'imputation du dŽficit provenant de la location du bien acquis et de la moins-value rŽalisŽe lors de la cession de
ce bien ou des titres de la sociŽtŽ bailleresse sont rŽtrocŽdŽs ˆ  l'entreprise locataire sous forme de diminution
du loyer et du prix de cession du bien ˆ  l'exploitant.
Si l'une des conditions ŽnumŽrŽes aux quatorzi• me ˆ  dix-huiti• me alinŽas cesse d'• tre respectŽe dans le dŽlai
mentionnŽ au quatorzi• me alinŽa, les sommes dŽduites sont rapportŽes au rŽsultat imposable de l'entreprise
propriŽtaire de l'investissement au titre de l'exercice au cours duquel cet ŽvŽnement se rŽalise.

II.  
Les entreprises mentionnŽes au I peuvent, d'autre part, dŽduire de leurs rŽsultats imposables une somme Žgale
au montant total des souscriptions au capital des sociŽtŽs de dŽveloppement rŽgional des dŽpartements
d'outre-mer ou des sociŽtŽs effectuant dans les douze mois de la cl™ture de la souscription dans les m• mes
dŽpartements des investissements productifs dans les secteurs d'activitŽ Žligibles en application du I de l'article
199 undecies B. Lorsque la sociŽtŽ affecte tout ou partie de la souscription ˆ  la construction d'immeubles
destinŽs ˆ  l'exercice d'une activitŽ Žligible, elle doit s'engager ˆ  en achever les fondations dans les deux ans qui
suivent la cl™ture de la souscription. La sociŽtŽ doit s'engager ˆ  maintenir l'affectation des biens ˆ  l'activitŽ
Žligible pendant les cinq ans qui suivent leur acquisition ou pendant leur durŽe normale d'utilisation si elle est
infŽrieure. En cas de non-respect de cet engagement, les sommes dŽduites sont rapportŽes aux rŽsultats
imposables de l'entreprise ayant opŽrŽ la dŽduction au titre de l'exercice au cours duquel le non-respect de
l'engagement est constatŽ ; ces dispositions ne sont pas applicables si les immobilisations en cause sont
comprises dans un apport partiel d'actif rŽalisŽ sous le bŽnŽfice de l'article 210 B ou si la sociŽtŽ qui en est
propriŽtaire fait l'objet d'une fusion placŽe sous le rŽgime de l'article 210 A, ˆ  la condition que la sociŽtŽ
bŽnŽficiaire de l'apport, ou la sociŽtŽ absorbante selon le cas, rŽponde aux conditions d'activitŽ prŽvues au
prŽsent alinŽa et reprenne, sous les m• mes conditions et sanctions, l'engagement mentionnŽ ˆ  la phrase qui
prŽc• de pour la fraction du dŽlai restant ˆ  courir.
La dŽduction prŽvue au premier alinŽa s'applique aux souscriptions au capital de sociŽtŽs effectuant dans les
dŽpartements d'outre-mer des travaux de rŽnovation et de rŽhabilitation d'h™tel, de rŽsidence de tourisme et de
village de vacances classŽs et aux logiciels nŽcessaires ˆ  l'utilisation des investissements Žligibles, lorsque ces
travaux et logiciels constituent des ŽlŽments de l'actif immobilisŽ.

La dŽduction prŽvue au premier alinŽa s'applique aux souscriptions au capital de sociŽtŽs concessionnaires
effectuant dans les dŽpartements d'outre-mer des investissements productifs nŽcessaires ˆ  l'exploitation d'une
concession de service public local ˆ  caract• re industriel et commercial, et dont l'activitŽ s'exerce exclusivement
dans un secteur Žligible, quelles que soient la nature des biens qui constituent l'emploi de la souscription et leur
affectation dŽfinitive, dans les dŽpartements ou territoires d'outre-mer.

II bis.  La dŽduction prŽvue au premier alinŽa du II s'applique aux souscriptions aux augmentations de capital
de sociŽtŽs soumises ˆ  l'imp™t sur les sociŽtŽs exer• ant exclusivement leur activitŽ dans les dŽpartements
d'outre-mer dans un secteur Žligible dŽfini par ce m• me alinŽa, et qui sont en difficultŽ au sens de l'article 44
septies.
Le bŽnŽfice de cette dŽduction concerne les augmentations de capital qui interviennent dans les trois annŽes
postŽrieures ˆ  la premi• re dŽcision d'agrŽment octroyŽe en application du prŽsent paragraphe. Il est accordŽ si
les conditions suivantes sont satisfaites :
a) le montant de l'augmentation du capital de la sociŽtŽ en difficultŽ doit permettre aux souscripteurs de dŽtenir
globalement plus de 50 p. 100 de ses droits de vote et de ses droits ˆ  dividendes ; la souscription ne doit pas
• tre rŽalisŽe, directement ou indirectement, par des personnes qui ont ŽtŽ associŽes, directement ou
indirectement, de la sociŽtŽ en difficultŽ au cours de l'une des cinq annŽes prŽcŽdant l'acquisition ;
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b) (abrogŽ)
c) (abrogŽ)
d) l'opŽration a re• u l'agrŽment prŽalable du ministre du budget dans les conditions prŽvues au III.

II ter. . La dŽduction prŽvue au premier alinŽa du II s'applique aux souscriptions au capital de sociŽtŽs
soumises ˆ  l'imp™t sur les sociŽtŽs et qui sont affectŽes exclusivement ˆ  l'acquisition ou ˆ  la construction de
logements neufs dans les dŽpartements d'outre-mer lorsque ces sociŽtŽs ont pour activitŽ exclusive la location
de tels logements dans les conditions mentionnŽes aux sixi• me et septi• me alinŽas du I.
Cette dŽduction s'applique sous les conditions et sanctions prŽvues au II, ˆ  l'exception de celle mentionnŽe ˆ  la
troisi• me phrase du premier alinŽa du m• me II.

II quater. Les investissements et les souscriptions au capital mentionnŽs aux I, II et II ter et dont le montant
total par programme et par exercice est supŽrieur ˆ  1 000 000 euros ne peuvent ouvrir droit ˆ  dŽduction que
s'ils ont re• u un agrŽment prŽalable du ministre chargŽ du budget dans les conditions prŽvues au III.
Les dispositions du premier alinŽa sont Žgalement applicables aux investissements mentionnŽs au I et dont le
montant total par programme et par exercice est supŽrieur ˆ  300 000 euros, lorsqu'ils sont rŽalisŽs par une
sociŽtŽ ou un groupement mentionnŽs ˆ  l'avant-derni• re phrase du premier alinŽa de ce m• me I.

III.  - 1. Pour ouvrir droit ˆ  dŽduction, les investissements mentionnŽs au I rŽalisŽs dans les secteurs des
transports, de la navigation de plaisance, de l'agriculture, de la p• che maritime et de l'aquaculture, de l'industrie
charbonni• re et de la sidŽrurgie, de la construction navale, des fibres synthŽtiques, de l'industrie automobile, ou
concernant la rŽnovation et la rŽhabilitation d'h™tel, de rŽsidence de tourisme et de village de vacances classŽs
ou des entreprises en difficultŽs, ou qui sont nŽcessaires ˆ  l'exploitation d'une concession de service public
local ˆ  caract• re industriel et commercial doivent avoir re• u l'agrŽment prŽalable du ministre chargŽ du budget,
apr• s avis du ministre chargŽ de l'outre-mer. L'organe exŽcutif des collectivitŽs d'outre-mer compŽtentes ˆ  titre
principal en mati• re de dŽveloppement Žconomique est tenu informŽ des opŽrations dont la rŽalisation le
concerne.
L'agrŽment est dŽlivrŽ lorsque l'investissement :
a) PrŽsente un intŽr• t Žconomique pour le dŽpartement dans lequel il est rŽalisŽ ; il ne doit pas porter atteinte
aux intŽr• ts fondamentaux de la nation ou constituer une menace contre l'ordre public ou laisser prŽsumer
l'existence de blanchiment d'argent ;
b) Poursuit comme l'un de ses buts principaux la crŽation ou le maintien d'emplois dans ce dŽpartement ;
c) S'int• gre dans la politique d'amŽnagement du territoire, de l'environnement et de dŽveloppement durable ;
d) Garantit la protection des investisseurs et des tiers.
L'octroi de l'agrŽment est subordonnŽ au respect par les bŽnŽficiaires directs ou indirects de leurs obligations
fiscales et sociales et ˆ  l'engagement pris par ces m• mes bŽnŽficiaires que puissent • tre vŽrifiŽes sur place les
modalitŽs de rŽalisation et d'exploitation de l'investissement aidŽ.
2. L'agrŽment est tacite ˆ  dŽfaut de rŽponse de l'administration dans un dŽlai de trois mois ˆ  compter de la
rŽception de la demande d'agrŽment. Ce dŽlai est ramenŽ ˆ  deux mois lorsque la dŽcision est prise et notifiŽe
par l'un des directeurs des services fiscaux des dŽpartements d'outre-mer.

Lorsque l'administration envisage une dŽcision de refus d'agrŽment, elle doit en informer le contribuable par un
courrier qui interrompt le dŽlai mentionnŽ au premier alinŽa et offre la possibilitŽ au contribuable, s'il le sollicite,
de saisir, dans un dŽlai de quinze jours, une commission consultative dont la composition, les attributions et le
fonctionnement sont dŽfinis par dŽcret. En cas de saisine, un nouveau dŽlai d'une durŽe identique ˆ  celle
mentionnŽe au premier alinŽa court ˆ  compter de l'avis de la commission. La commission dispose, pour rendre
cet avis, d'un dŽlai ne pouvant excŽder deux mois.
Le dŽlai mentionnŽ au premier alinŽa peut • tre interrompu par une demande de l'administration fiscale de
complŽments d'informations. Il est suspendu en cas de notification du projet pour examen et avis de la
Commission europŽenne.
3. Toutefois, les investissements mentionnŽs au I, dont le montant total n'exc• de pas 300 000 Euros par
programme et par exercice, sont dispensŽs de la procŽdure d'agrŽment prŽalable lorsqu'ils sont rŽalisŽs par
une entreprise qui exerce son activitŽ dans les dŽpartements visŽs au I depuis au moins deux ans, dans l'un
des secteurs mentionnŽs au premier alinŽa du 1 du prŽsent III. Il en est de m• me lorsque ces investissements
sont donnŽs en location ˆ  une telle entreprise. L'entreprise propriŽtaire des biens ou qui les a acquis en crŽdit-
bail joint ˆ  sa dŽclaration de rŽsultat un Žtat rŽcapitulatif des investissements rŽalisŽs au cours de l'exercice et
au titre desquels la dŽduction fiscale est pratiquŽe.

IV. En cas de cession dans le dŽlai de cinq ans de tout ou partie des droits sociaux souscrits par les entreprises
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avec le bŽnŽfice des dŽductions prŽvues aux II, II bis ou II ter les sommes dŽduites sont rapportŽes au rŽsultat
imposable de l'annŽe de cession, dans la limite, de la totalitŽ du prix de cession.
Toutefois, ces dispositions ne sont pas applicables dans le cas o• , dans le dŽlai de cinq ans, l'entreprise
propriŽtaire des titres ayant ouvert droit ˆ  la dŽduction prŽvue aux II, II bis ou II ter fait l'objet d'une transmission
dans le cadre des dispositions prŽvues aux articles 210 A ou 210 B si l'entreprise qui devient propriŽtaire des
titres remplit les conditions nŽcessaires pour bŽnŽficier de cette dŽduction et s'engage ˆ  conserver les titres
pendant la fraction du dŽlai de conservation restant ˆ  courir. L'engagement est pris dans l'acte constatant la
transmission ou, ˆ  dŽfaut, par acte sous seing privŽ ayant date certaine, Žtabli ˆ  cette occasion.
En cas de non-respect de cet engagement, le bŽnŽficiaire de la transmission doit rapporter ˆ  ses rŽsultats
imposables, au titre de l'exercice au cours duquel l'engagement cesse d'• tre respectŽ, une somme Žgale au
montant de la dŽduction fiscale ˆ  laquelle les titres transmis ont ouvert droit, dans la limite de la totalitŽ du prix
de cession. Il en est de m• me dans le cas o•  les titres souscrits avec le bŽnŽfice de la dŽduction prŽvue aux II,
II bis ou II ter sont apportŽs ou ŽchangŽs dans le cadre d'opŽrations soumises aux dispositions des articles 210
A ou 210 B, si l'entreprise conserve, sous les m• mes conditions et sanctions, les titres nouveaux qui se sont
substituŽs aux titres d'origine.

IV Bis. L'abattement prŽvu ˆ  l'article 217 bis n'est applicable ni pour le calcul de la dŽduction prŽvue par le
prŽsent article ni aux rŽsultats provenant de l'exploitation des investissements ayant donnŽ lieu ˆ  cette
dŽduction et qui sont acquis pendant le dŽlai de cinq ans suivant leur rŽalisation ou leur durŽe normale
d'utilisation si elle est infŽrieure.
Si, avant l'expiration du dŽlai visŽ au premier alinŽa l'un de ces investissements est cŽdŽ ou cesse d'• tre affectŽ
ˆ  l'exploitation de l'entreprise utilisatrice ou si l'acquŽreur cesse son activitŽ, l'avantage rŽsultant de l'application
du premier alinŽa est rapportŽ au rŽsultat imposable de l'exercice au cours duquel cet ŽvŽnement se rŽalise,
majorŽ d'un montant Žgal au produit de cet avantage par le taux de l'intŽr• t de retard prŽvu au troisi• me alinŽa
de l'article 1727 et appliquŽ dans les conditions mentionnŽes ˆ  l'article 1727 A.
Toutefois, la reprise de l'avantage n'est pas effectuŽe lorsque les biens ayant ouvert droit ˆ  dŽduction sont
transmis dans le cadre d'opŽrations soumises aux dispositions des articles 210 A ou 210 B, si le bŽnŽficiaire de
la transmission s'engage ˆ  maintenir l'exploitation des biens outre-mer dans le cadre d'une activitŽ Žligible
pendant la fraction du dŽlai de conservation restant ˆ  courir. L'engagement est pris dans l'acte constatant la
transmission ou, ˆ  dŽfaut, dans un acte sous seing privŽ ayant date certaine, Žtabli ˆ  cette occasion. En cas de
non-respect de cet engagement, le bŽnŽficiaire de la transmission doit rapporter ˆ  son rŽsultat imposable, au
titre de l'exercice au cours duquel l'engagement de conservation cesse d'• tre respectŽ, l'avantage et la
majoration correspondante mentionnŽs au deuxi• me alinŽa qui, ˆ  dŽfaut d'engagement, auraient dž • tre
rapportŽs au rŽsultat imposable de l'entreprise apporteuse.

V.  - Les dispositions du prŽsent article sont applicables aux investissements rŽalisŽs ou aux souscriptions
versŽes ˆ  compter de la date de promulgation de la loi n¼ 2003-660 du 21 juillet 2003 de programme pour
l'outre-mer, ˆ  l'exception des investissements et des souscriptions pour l'agrŽment desquels une demande est
parvenue ˆ  l'administration avant cette date.
Les dispositions du prŽsent article sont applicables aux seuls investissements neufs et travaux de rŽnovation et
de rŽhabilitation d'h™tel, de rŽsidence de tourisme et de village de vacances classŽs rŽalisŽs ou aux
souscriptions versŽes jusqu'au 31 dŽcembre 2017.
Un dŽcret en Conseil d'Etat prŽcise, en tant que de besoin, les modalitŽs de leur application et notamment les
obligations dŽclaratives.
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Art.  217 duodecies

Les bŽnŽfices investis ˆ  Saint-Pierre-et-Miquelon, ˆ  Mayotte, en Nouvelle-CalŽdonie, en PolynŽsie fran• aise,
dans les ”les Wallis et Futuna et les Terres australes et antarctiques fran• aises peuvent, dans les m• mes
conditions, bŽnŽficier du rŽgime prŽvu ˆ  l'article 217 undecies.

Les aides octroyŽes par la Nouvelle-CalŽdonie, la PolynŽsie fran• aise, Wallis-et-Futuna, Saint-Pierre-et-
Miquelon et Mayotte dans le cadre de leur compŽtence fiscale propre au titre de projets d'investissements sont
sans incidence pour la dŽtermination du montant des dŽpenses Žligibles retenues pour l'application de l'article
217 undecies.

Pour l'application des rŽgimes issus des articles 199 undecies A, 199 undecies B, 199 undecies C, 217
undecies ainsi que du prŽsent article, les mots : "restaurant de tourisme classŽ" et "h™tel classŽ" s'apprŽcient au
regard de la rŽglementation propre ˆ  chaque collectivitŽ d'outre-mer.
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Article 199 undecies A applicables aux investissements des
particulier dans le secteur des logements

Art.  199 undecies A  1.   Il est instituŽ une rŽduction d'imp™t sur le revenu pour les contribuables domiciliŽs en
France au sens de l'article 4 B qui investissent dans les dŽpartements d'outre-mer, ˆ  Saint-Pierre-et-Miquelon, ˆ
Mayotte, en Nouvelle-CalŽdonie, en PolynŽsie fran• aise, dans les ”les Wallis et Futuna et les Terres australes et
antarctiques fran• aises, entre la date de promulgation de la loi n¡ 2003-660 du 21 juillet 2003 de programme
pour l'outre-mer et le 31 dŽcembre 2017 

2.   La rŽduction d'imp™t s'applique :
a.   Au prix de revient de l'acquisition ou de la construction rŽguli• rement autorisŽe par un permis de construire
d'un immeuble neuf situŽ dans les dŽpartements, territoires ou collectivitŽs visŽs au 1, que le propriŽtaire prend
l'engagement d'affecter d• s l'ach• vement ou l'acquisition si elle est postŽrieure ˆ  son habitation principale
pendant une durŽe de cinq ans ;
b.   Au prix de revient de l'acquisition ou de la construction rŽguli• rement autorisŽe par un permis de construire
d'un immeuble neuf situŽ dans les dŽpartements, territoires ou collectivitŽs visŽs au 1, que le propriŽtaire prend
l'engagement de louer nu dans les six mois de l'ach• vement ou de l'acquisition si elle est postŽrieure pendant
cinq ans au moins ˆ  des personnes, autres que son conjoint ou un membre de son foyer fiscal, qui en font leur
habitation principale ;
c.   Au prix de souscription de parts ou actions de sociŽtŽs dont l'objet rŽel est exclusivement de construire des
logements neufs situŽs dans les dŽpartements, territoires ou collectivitŽs visŽs au 1 et qu'elles donnent en
location nue pendant cinq ans au moins ˆ  compter de leur ach• vement ˆ  des personnes, autres que les
associŽs de la sociŽtŽ, leur conjoint ou les membres de leur foyer fiscal, qui en font leur habitation principale.
Ces sociŽtŽs doivent s'engager ˆ  achever les fondations des immeubles dans les deux ans qui suivent la
cl™ture de chaque souscription annuelle. Les souscripteurs doivent s'engager ˆ  conserver les parts ou actions
pendant cinq ans au moins ˆ  compter de la date d'ach• vement des immeubles ;
d.   Aux souscriptions au capital de sociŽtŽs civiles rŽgies par la loi n¡ 70-1300 du 31 dŽcembre 1970 fixant le
rŽgime applicable aux sociŽtŽs civiles autorisŽes ˆ  faire publiquement appel ˆ  l'Žpargne, lorsque la sociŽtŽ
s'engage ˆ  affecter intŽgralement le produit de la souscription annuelle, dans les six mois qui suivent la cl™ture
de celle-ci, ˆ  l'acquisition de logements neufs situŽs dans les dŽpartements, territoires ou collectivitŽs visŽs au 1
et affectŽs pour 90 % au moins de leur superficie ˆ  usage d'habitation. Ces sociŽtŽs doivent s'engager ˆ  louer
les logements nus pendant cinq ans au moins ˆ  compter de leur ach• vement ou de leur acquisition si elle est
postŽrieure ˆ  des locataires, autres que les associŽs de la sociŽtŽ, leur conjoint ou les membres de leur foyer
fiscal, qui en font leur habitation principale. Les souscripteurs doivent s'engager ˆ  conserver les parts pendant
cinq ans au moins ˆ  compter de ces m• mes dates ;
e.   Au montant des travaux de rŽhabilitation rŽalisŽs par une entreprise et portant sur des logements achevŽs
depuis plus de quarante ans, situŽs dans les dŽpartements, collectivitŽs ou territoires visŽs au 1, que le
propriŽtaire prend l'engagement, pour une durŽe de cinq ans, soit d'affecter d• s l'ach• vement des travaux ˆ  son
habitation principale, soit de louer nu dans les six mois qui suivent l'ach• vement des travaux ˆ  des personnes
qui en font leur habitation principale et autres que son conjoint ou un membre de son foyer fiscal. Un dŽcret
dŽtermine les conditions d'application de ces dispositions, et notamment la nature des travaux de rŽhabilitation
Žligibles ;
f.   Aux souscriptions en numŽraire au capital des sociŽtŽs de dŽveloppement rŽgional des dŽpartements,
territoires ou collectivitŽs visŽs au 1 ou de sociŽtŽs soumises ˆ  l'imp™t sur les sociŽtŽs dans les conditions de
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droit commun effectuant dans les douze mois de la cl™ture de la souscription des investissements productifs
neufs dans ces dŽpartements, territoires ou collectivitŽs et dont l'activitŽ rŽelle se situe dans les secteurs
Žligibles pour l'application des dispositions du I de l'article 199 undecies B. Lorsque la sociŽtŽ affecte tout ou
partie de la souscription ˆ  la construction d'immeubles destinŽs ˆ  l'exercice d'une activitŽ situŽe dans l'un de
ces secteurs, elle doit s'engager ˆ  en achever les fondations dans les deux ans qui suivent la cl™ture de la
souscription. La sociŽtŽ doit s'engager ˆ  maintenir l'affectation des biens ˆ  l'activitŽ dans les secteurs visŽs ci-
dessus pendant les cinq ans qui suivent leur acquisition ou pendant leur durŽe normale d'utilisation si elle est
infŽrieure ;
g.   Aux souscriptions en numŽraire, agrŽŽes par le ministre chargŽ du budget, au capital de sociŽtŽs qui ont
pour objet le financement par souscriptions en numŽraire au capital ou par pr• ts participatifs, selon des
modalitŽs et limites fixŽes par dŽcret, d'entreprises exer• ant leur activitŽ exclusivement outre-mer dans un
secteur Žligible dŽfini au I de l'article 199 undecies B et qui affectent ces pr• ts et souscriptions ˆ  l'acquisition et
ˆ  l'exploitation d'investissements productifs neufs.
Ces sociŽtŽs spŽcialisŽes ne bŽnŽficient pas, pour la dŽtermination de leur propre rŽsultat, des dŽductions
prŽvues ˆ  l'article 217 undecies.
L'Žquivalent de 60 % de la rŽduction d'imp™t ainsi obtenue doit bŽnŽficier ˆ  l'entreprise qui acquiert et exploite
l'investissement ;
h.   Aux souscriptions en numŽraire au capital d'une sociŽtŽ mentionnŽe au II bis de l'article 217 undecies, sous
rŽserve de l'obtention d'un agrŽment prŽalable du ministre chargŽ du budget dŽlivrŽ dans les conditions
prŽvues au III du m• me article.
Les souscripteurs de parts ou actions des sociŽtŽs mentionnŽes aux f, g et h doivent s'engager ˆ  les conserver
pendant cinq ans ˆ  compter de la date de la souscription.
3.   La rŽduction d'imp™t n'est pas applicable au titre des immeubles et des parts ou actions mentionnŽs au 2
dont le droit de propriŽtŽ est dŽmembrŽ. Toutefois, lorsque le transfert de la propriŽtŽ des immeubles, parts ou
actions, ou le dŽmembrement du droit de propriŽtŽ rŽsulte du dŽc• s de l'un des Žpoux soumis ˆ  imposition
commune, le conjoint survivant attributaire de l'immeuble, des parts ou des actions, ou titulaire de leur usufruit
peut demander la reprise ˆ  son profit, dans les m• mes conditions et selon les m• mes modalitŽs, du bŽnŽfice de
la rŽduction prŽvue au prŽsent article pour la pŽriode restant ˆ  courir ˆ  la date du dŽc• s.
4.   Pour ouvrir droit ˆ  la rŽduction d'imp™t, la constitution ou l'augmentation du capital des sociŽtŽs
mentionnŽes au 2 dont le montant est supŽrieur ˆ  4 600 000 &euro; doit avoir ŽtŽ portŽe, prŽalablement ˆ  sa
rŽalisation, ˆ  la connaissance du ministre chargŽ du budget, et n'avoir pas appelŽ d'objection motivŽe de sa
part dans un dŽlai de trois mois.
5.   Pour le calcul de la rŽduction d'imp™t, les sommes versŽes au cours de la pŽriode dŽfinie au 1 sont prises
en compte, pour les investissements mentionnŽs aux a, b, c, d, et e du 2, dans la limite de 1 750 &euro; hors
taxes par m• tre carrŽ de surface habitable. Cette limite est relevŽe par arr• tŽ chaque annŽe, au 1er janvier,
dans la m• me proportion que la variation de l'index de la construction publiŽ par l'institut de la statistique de
chaque collectivitŽ, lorsqu'il existe.
6.   La rŽduction d'imp™t est effectuŽe, pour les investissements mentionnŽs au a du 2, pour le calcul de l'imp™t
dž au titre de l'annŽe d'ach• vement de l'immeuble ou de son acquisition si elle est postŽrieure, et des neuf
annŽes suivantes. Pour les investissements visŽs aux b, c, d, e, f, g et h du 2, elle est effecutŽe pour le calcul
de l'imp™t dž au titre de l'annŽe d'ach• vement de l'immeuble ou de son acquisition si elle est postŽrieure, ou de
la souscription des parts ou actions, et des quatre annŽes suivantes. Chaque annŽe, la base de la rŽduction est
Žgale, pour les investissements mentionnŽs au a du 2, ˆ  10 % des sommes effectivement payŽes au 31
dŽcembre de l'annŽe au cours de laquelle le droit ˆ  rŽduction d'imp™t est nŽ et, pour les investissements visŽs
aux b, c, d, e, f, g et h du 2, ˆ  20 % des sommes effectivement payŽes au 31 dŽcembre de l'annŽe au cours de
laquelle le droit ˆ  rŽduction d'imp™t est nŽ.
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La rŽduction d'imp™t est Žgale ˆ  25 % de la base dŽfinie au premier alinŽa, pour les investissements
mentionnŽs au a et au e du 2, ˆ  40 % de la m• me base, pour les investissements mentionnŽs aux b, c et d du
2, et ˆ  50 % de la m• me base pour les investissements mentionnŽs aux f, g et h du 2.
La rŽduction d'imp™t est portŽe ˆ  50 % de la base dŽfinie au premier alinŽa pour les investissements
mentionnŽs aux b, c et d du 2, si les conditions suivantes sont rŽunies :
1¡   Le contribuable ou la sociŽtŽ s'engage ˆ  louer nu l'immeuble dans les six mois de son ach• vement ou de
son acquisition si elle est postŽrieure et pendant six ans au moins ˆ  des personnes qui en font leur habitation
principale. En cas de souscription au capital de sociŽtŽs visŽes aux c et d du 2, le contribuable s'engage ˆ
conserver ses parts ou actions pendant au moins six ans ˆ  compter de la date d'ach• vement des logements ou
de leur acquisition si elle est postŽrieure ;
2¡   Le loyer et les ressources du locataire n'exc• dent pas des plafonds fixŽs par dŽcret (Voir Annexe III, art. 46
AG duodecies).
Toutefois, pour les investissements rŽalisŽs dans les dŽpartements d'outre-mer et la collectivitŽ dŽpartementale
de Mayotte mentionnŽs aux a, b, c, d et e du 2, les taux de 25 %, 40 % et 50 % visŽs aux deuxi• me et troisi• me
alinŽas sont majorŽs de dix points lorsque le logement est situŽ dans une zone urbaine sensible dŽfinie au 3 de
l'article 42 de la loi n¡ 95-115 du 4 fŽvrier 1995 d'orientation pour l'amŽnagement et le dŽveloppement du
territoire.
En outre, lorsque des dŽpenses d'Žquipements de production d'Žnergie utilisant une source d'Žnergie
renouvelable sont rŽalisŽes dans le logement, les taux de la rŽduction d'imp™t visŽs aux deuxi• me, troisi• me et
sixi• me alinŽas sont majorŽs de quatre points. Un arr• tŽ du ministre chargŽ du budget fixe la nature des
dŽpenses d'Žquipements qui ouvrent droit ˆ  cette majoration.
7.   En cas de non-respect des engagements mentionnŽs aux 2 et 6, ou de cession ou de dŽmembrement du
droit de propriŽtŽ, dans des situations autres que celle prŽvue au 3, de l'immeuble ou des parts et titres, ou de
non-respect de leur objet exclusif par les sociŽtŽs concernŽes, ou de dissolution de ces sociŽtŽs, la rŽduction
d'imp™t pratiquŽe fait l'objet d'une reprise au titre de l'annŽe o•  interviennent les ŽvŽnements prŽcitŽs.
Toutefois, ces dispositions ne sont pas applicables si les investissements productifs sont compris dans un
apport partiel d'actif rŽalisŽ sous le bŽnŽfice de l'article 210 B ou si la sociŽtŽ qui en est propriŽtaire fait l'objet
d'une fusion placŽe sous le rŽgime de l'article 210 A, ˆ  la condition que la sociŽtŽ bŽnŽficiaire de l'apport, ou la
sociŽtŽ absorbante, selon le cas, rŽponde aux conditions du 2 et s'engage dans l'acte d'apport ou de fusion ˆ
respecter les engagements mentionnŽs au e du 2 pour la fraction du dŽlai restant ˆ  courir.
Le dŽc• s du contribuable ou de l'un des Žpoux soumis ˆ  imposition commune au cours d'une des annŽes
suivant celle o•  le droit ˆ  rŽduction d'imp™t est nŽ n'a pas pour consŽquence la reprise des rŽductions d'imp™t
pratiquŽes.
La location d'un logement neuf consentie dans les conditions fixŽes par dŽcret ˆ  un organisme public ou privŽ
pour le logement ˆ  usage d'habitation principale de son personnel ne fait pas obstacle au bŽnŽfice de la
rŽduction d'imp™t (Voir Annexe III, art. 46 AG undecies).


